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anuel du Citoyen Catholique. Ouvrage spéciale­
ment recommandé par N N. SS. les Evêques de la Pro­
vince de Quéfiec. Quatrième édition. Saint Boniface. 
Man. Mai 1909.

Il suffit de dire que cet ouvrage avait été demandé par les 
Pères du V Concile Provincial du Canada en 1873, qu’il a été 

préparé par des théologiens de la Congrégation des Oblats de Marie Immaculée, 
approuvé et recommandé collectivement en 188: par les Archevêques et Evêques 
de la province de (Québec, et conseillé par eux à la jeunesse des Universités et 
à tous les hommes insttuits, pour en indiquer la valeur, la sagesse et l’opportu­
nité. S. G. Mgr de Saint-lioniface, qu’on trouve à la tête de toutes les entre­
prises catholiques et nationales, en a ordonné la réédition, pour que les principes 
et les enseignements de l'Eglise sur ces matières fassent mis à la portée du grand 
nombre.

Nous rappellerons que ce manuel est un véritable cours de Droit public de 
■ l Eglise, bien que présenté sous une forme simple et facile ; c’est à-dire qu’il traite 
de notions dont la connaissance est indispensable à tous ceux qui prennent part 
ou désirent prendre une part active au gouvernement du Pays, soit dans la 
paroisse, soit sur un théâtre plus vaste ; or, dans un pays à institutions démo­
cratiques cette ambition peut être celle de chacun. De là le nom de Manuel du 
Citoyen Catholique, car nul n’a le droit d’ignorer ce que pense l’Eglise, en 
matière de politique sociale, économique, domestique ; en matière <f éducation et 
-de gouvernement.

La diffusion de cette brochure — 86 pages — est un besoin de l’heure actuelle.
V. M.

Madame Saincte Anne. Le R. P. Paul V. Charland, domini­
cain, auteur d’un ouvrage sur la Bonne Sainte Anne dont le pre- 
«mier volume a paru en 1898, serait en mesure de compléter laf


